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''LE Conseil national de lacommunication (CNC)s'est réuni en séance plé-nière extraordinaire dansla salle habituelle de sonimmeuble, sis avenue dugénéral de Gaulle à Libre-ville.Un seul point était inscrità l'ordre du jour, à savoirl'incitation au meurtre dujournal le Douk-Douk àl'endroit de M. HughesNordi, 1er conseiller del'ambassade de France auGabon. En effet, dans lenuméro 136 du 14 octo-bre 2016, le quotidien leDouk-Douk fait état de lapréparation d'un coupd’État contre les institu-tions de la République ga-bonaise. M. Hughes Nordi,accusé d'en être le princi-pal instigateur, est traitéde tous les noms d'oi-seaux. Pis, le journal, dansses écrits, appelle : "Tout

Gabonais, habité d'un mi-
nimum de patriotisme, à
abattre cet homme nuisi-
ble".En qualifiant les faits pré-cités de graves, le CNC,après avoir constaté l'ab-sence de ce titre dans leskiosques ce matin (mardi08/11/16 ndlr), et, suiteà l'audition de son direc-teur de publication qui areconnu les faits, décide-t-il de suspendre le Douk-Douk pour une duréed'un mois.Avant de lever la séance,le Conseil national de lacommunication, instancede promotion de la presseau Gabon, invite tout ci-toyen lésé à recourir auxinstances habilitées àtrancher les différendsliés à la presse''.

Communiqué du Conseil 
national de la communica-

tion (CNC)

FAIRE d’une pierre deux coups. Le président del’Union des écrivains gabonais (Udeg) y est parvenu,en faisant coïncider la rentrée littéraire de la struc-ture qu’il dirige avec la célébration de la Journée in-ternationale de l’écrivain africain. L’histoire retiendraque cette édition était réservée à la femme gabonaise,thématisée sous la forme suivante : « La place de lafemme dans la littérature gabonaise ». Ainsi formulée, on penserait à un sujet d’article scien-tifique en littérature voire de mémoire de fin de cycle.Vaste programme cependant, quand bien même cettethématique de la « femme » honorée n’est plus tout àfait neuve, tant partout, à tout propos, la femme bé-néficie d’une attention soudaine et extraordinaire quinous laisse quelque peu songeur, sinon sceptique. Lorsque le président de l’Udeg avance qu’« il s’agit derendre davantage hommage à la femme, car on ne leurrend pas assez hommage », nous sommes quelque peudubitatif. Beaucoup a été fait en faveur des femmes. Ily a encore des choses à faire certes, mais tout lemonde reconnaît que beaucoup est fait pour lesfemmes. Nous croyons même savoir que c’est dans cepays qu’une décennie a été consacrée à la femme, aubonheur de ces dames – pourquoi une décennie, aufait, quand on sait qu’on a les femmes avec nous toutela vie ? La décennie épuisée, les femmes seront-ellesreléguées à l’arrière-plan ? A quelle catégorie socialereviendra-t-il le tour d’être aux premières loges ? L’Udeg colle-t-elle donc à ce train ? Difficile de penserle contraire, avec la sollicitation de la première damecomme marraine de l’événement, croyons-nous sa-voir. Tout cela est dans l’air du temps d’ailleurs, ce quine pose a priori aucun problème en soi. Bien aucontraire, il est juste de caresser l’ambition de mettreen avant une gent féminine souvent malmenée parson quotidien, avec les multiples fonctions socialesqui sont les siennes, de la petite commerçante à l’uni-versitaire en passant par le cadre moyen. Ce, sans tou-jours avoir le concours appuyé de l’homme.Ce concours appuyé que nous n’avons pas vu le mi-nistre de la Communication tellement apporté à sonhôte, le président de l’Udeg. Du moins dans la logiqueet la cohérence des discours. Pourquoi venir parlerdes enjeux du numérique en rapport avec la littéra-ture lorsque le penseur de l’événement décide avecson équipe d’honorer la femme gabonaise ? Lancerque « les gens de lettres doivent embrasser le tempsd’aujourd’hui, et pour faire vivre le livre, leurs livres,investir les autoroutes digitales, c’est-à-dire : tenir desblogs, publier des extraits de leurs textes sur internet,engager des conversations par les réseaux, inventerde nouveaux formats de production », c’est bien. Maisest-ce à propos avec le contexte ? Lequel de ces mes-dames et messieurs dits « gens de lettres » ignorentencore que les réseaux sociaux sont une plateformeincontournable pour découvrir et faire connaître unécrivain, un livre ?Et puis quoi, chiche alors. Tu le prends par ce bout ?Eh bien, ouvrons la liste des actes à poser dans l’inté-rêt de tous. Le président de l’Udeg a alors émis le vœude l’ouverture massive de bibliothèques, de l’aug-mentation du nombre de livres gabonais dans les pro-grammes, de la création et de la perception d’unesubvention dédiée aux initiatives mettant en valeurles œuvres de l’esprit. En somme, rien de bien originalici. Ces demandes sont même en dessous du minimumqu’un pays comme le nôtre devrait avoir. Qu’est-cequ’une bibliothèque publique par exemple, Dieu ? Pasgrand-chose. Une simple question de volonté etd’amour pour son prochain. Un peu d’amour-propre aussi, pour qui souhaiteraitlaisser une trace positive en ce monde, en contribuantpar exemple à la formation et à l’instruction de sesconcitoyens. Mais nous sommes loin d’en prendre lechemin. Et lorsque le ministre de la Communicationinvité parle de littérature numérique ici, nous com-prenons que nous sommes entre gens de bonne com-pagnie où il est question de parler pour parler. Quicroira jamais à l’avènement d’une telle littératuredans un environnement où le produit numérique estencore un luxe pour beaucoup, l’accès à internet sujetaux caprices du politique, l’achat et la vente en lignedes ouvrages électroniques un fait inédit ou à tout lemoins rare sous nos cieux ? Il aurait sans doute étépréférable que tout le monde revînt s’occuper, mêmepour la forme, des quatre sous-thèmes retenus pour leplaisir de ces dames : « L’éducation de la femme »,« Femme et tradition », « Femme et liberté » et« Femme écrivaine aujourd’hui ». 

Au bonheur des dames
Chronique littéraire
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Reçu, mardi dernier, par le
garde des Sceaux, Alexis
Boutamba Mbina, les ma-
gistrats ont fustigé le
“manque de considération”
dont ils font l'objet de la
part du gouvernement. Ils
en veulent pour preuve la
non-prise en compte de
leurs revendications, pour-
tant “légitimes”. D'où la me-
nace de grève qu'ils
agitent à nouveau.

LE cahier des revendica-tions soumis, mardi, au mi-nistre de la Justice, gardedes Sceaux, chargé desDroits humains, AlexisBoutamba Mbina, par lebureau directeur du Syndi-cat national des magistratsdu Gabon (Synamag) portesur six points qui concer-nent davantage leursconditions de travail quede vie. Lesdites revendicationsportent sur la constructionet/ou l'attribution des bâ-timents devant abriter lestribunaux administratifs

de Franceville et de Port-Gentil, qui sont toujours àla traîne; la délocalisationdu tribunal administratifde Libreville et de la Courd'appel administrativedans l'un des bâtiments deBatterie 4. En l'occurrencecelui ayant abrité les dé-funtes juridictions spé-ciales.A ce sujet, le Synamag s'estdit satisfait de constaterque ledit immeuble ac-cueille actuellement, auquatrième palier, le cabi-net du garde des Sceaux.En revanche, le Synamagne comprend pas qu'ausein du même immeuble,pourtant “propriété mise à
la disposition du ministère
de la Justice”, s'y trouvedésormais logé aussi le mi-nistère de l’Égalité deschances. Toute chose queles magistrats dénoncent.Le Synamag précise qu'ilavait été le premier, à sai-sir, dans une correspon-dance datée de janvier2016, les plus hautes ins-tances du pays, à manifes-ter le désir de voir lesbureaux laissés vacantspar les juridictions spé-

ciales dissoutes, être occu-pés par d'autres servicesdu corps judiciaire. En l'oc-currence le Tribunal admi-nistratif de Libreville et laCour d'appel administra-tive, qui demeurent sanslocalisation précise. Pour le syndicat, cettefaçon d'agir des gouver-nants, relève du “mépris” àleur égard. Pis, l'enseignedu ministère de la Justice aété enlevée au profit decelle du ministère de l’Éga-lité des chances, qui estcertes une déclinaison dela politique du chef del'Etat, mais pas, a-t-on rap-pelé, un pouvoir comme lejudiciaire classé troisièmeaprès l'Exécutif et le Légis-latif. Autant de « comportements
arrogants et suffisants» quiont fait dire aux magistratsque leur corporation n'estpas respectée. Aussi, le Sy-namag menace-t-il d'en-trer en grève si sesrevendications, parmi les-quelles la dotation en cos-tumes d'audience (outoges) aux nouveaux ma-gistrats et les autres quichangent de profil, le paie-

ment de la Prime d'incita-tion à la performance (PIP)et l'application du décret404 portant avancementautomatique, ne trouvaientpas un écho favorable. A ce jour, selon le prési-dent du Synamag, aucunede leurs préoccupationsn'a encore été satisfaite. «
Ni le gouvernement, encore
moins les chefs fixés à la
tête de nos juridictions
(cours) ne semblent y ac-
corder une attention bien-
veillante. Nous notons donc
au Synamag que les préoc-
cupations des magistrats
sont les quantités négligea-
bles de l'échelle des priori-
tés du gouvernement.»Ne disposant d'aucun do-cument de base pour facili-ter le débat, pour la simpleraison qu'il n'y avait pas eupassation des charges avecson prédécesseur démis-sionnaire, le ministreAlexis Boutamba Mbina,qui a invité le Synamag àmettre un peu d'eau dansson vin, a obtenu de celui-ci un nouveau rendez-vouspour une autre séance detravail prévue aujourd'huià son cabinet. 

Le Synamag dénonce le “ mépris ” 
des autorités

Rencontre ministre de la Justice -Syndicat national des magistrats

Christian KOUIGA
Libreville/Gabon

Le ministre de la Justice,
garde des sceaux,

Alexis Boutamba Mbina,
lors de la réunion avec...
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... le bureau du Syndicat national des magistrats du Gabon.
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